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Texte présenté par Colette Lespinasse, Coordonnatrice du Groupe d’Appui aux Rapatriés et aux Réfugiés (GARR)
Monsieur le Président du Conseil Permanent de l’OEA,

Mesdames, Messieurs les Représentants Permanents

Monsieur le Secrétaire Général Adjoint de l’OEA

Madame la présidente de la CIM

Distinguées délégué(es)
Mesdames, Messieurs les Représentants et Représentantes des Institutions Internationales
Mesdames,  Messieurs, 
Avant le séisme du 12 janvier 2010, Haïti était en train de faire des efforts pour que les droits humains soient de plus en plus respectés et garantis dans le pays.  Des organisations de la société civile ainsi que des institutions publiques travaillaient pour porter l’Etat à garantir chaque jour les droits des femmes, des enfants, des personnes handicapées, des migrants, par un meilleur suivi de certaines situations, l’adoption de mesures en faveur de groupes à besoins spéciaux, le vote de nouvelles et leur application.  Avec l’appui de l’OEA, un vaste travail d’identification des citoyens et citoyennes, de réforme et de renforcement du système de registre de l’Etat Civil était en cours afin de garantir le droit à tout un chacun et à chacune le droit à l’identité.

En ce qui concerne la migration, les organisations de droits humains étaient préoccupées par la persistance du phénomène du trafic et de la traite de personnes, notamment des femmes et des enfants, les mauvais traitements infligés aux migrants lors des processus de rapatriement.  Des trafiquants de toute sorte, profitant de la pauvreté d’une large couche de la population, organisait des voyages irréguliers qui se terminaient souvent par des tragédies ou des déportations.  Certains procédaient à des adoptions douteuses ou recrutaient des jeunes filles pour la prostitution.  Plusieurs milliers d’enfants étaient livrés à la domesticité, une forme de traite interne, maintes fois condamnée.
Grâce aux efforts de nombreuses organisations de droits humains travaillant en Haïti et de l’Etat, la société haïtienne commençait à se mobiliser contre ces situations de violations de droits humains.  Les comportements commençaient à changer par rapport au phénomène de la domesticité juvénile, du trafic de personnes, notamment des femmes et des enfants, de la violence à l’égard des femmes, de la discrimination envers les personnes vivant avec un handicap etc..  L’obtention d’une carte d’identification, d’un acte de naissance dûment enregistré étaient perçus comme un droit que l’Etat avait enfin décidé de garantir et non comme une faveur.  Plus de 4.5 millions de personnes avaient retiré avec enthousiasme leurs Carte d’Identification Nationale.
Le séisme du 12 janvier 2010 a fragilisé ses efforts et a aggravé les déficits qui existaient déjà en matière de droits humains, en particulier, le droit au logement, à l’alimentation, à de services de santé pour les femmes, les enfants et toute la population.  Il a mis devant nous encore plus de défis à relever en matière de droits humains :  le droit à la protection pour les enfants, le droit pour les femmes  de vivre dans un environnement sans violence, de reproduire dans des conditions qui ne mettent pas leur vie en danger, le droit à l’identité, à la participation, à l’information etc. 
Le séisme du 12 janvier a créé une nouvelle catégorie de migrants :  les déplacées internes qui représentent plus d’un million de personnes. Dans les campements de la capitale et des villes de province où vivent désormais ces gens, de nouveaux défis en matière de droits humains on fait surface et doivent être adressés.  Un cluster sur la protection des droits humains, coordonné par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Droits Humains et le HCR a été mis en place afin de s’assurer du respect des droits de la personne, de l’équité de genre, dans toutes les opérations humanitaires ayant cours actuellement dans le pays.  Une enquête approfondie sur la situation des droits des personnes déplacées vivant dans des campements, dans des familles d’accueil dans différents coins du pays est en cours d’élaboration.  
En attendant cette enquête, un suivi sur la situation des droits humains des personnes déplacées et de la population en général dans ce contexte est assuré tant par les organisations haïtiennes de droits humains que par des organisations internationales présentes sur le terrain.  Face au manque de relations entre les organisations haïtiennes qui connaissent bien la réalité et qui travaillaient déjà avec la population et les organisations internationales, deux réunions ont été tenues entre le Cluster Protection, des ONG internationales et les organisations haïtiennes de Droits Humains.  Un mécanisme de collaboration et de suivi a été mis en place avec des réunions formelles du secteur chaque quinze jours. 
Une évaluation sommaire publiée par le cluster Protection le 5 février dernier a mis en  relief plusieurs problèmes dans l’action humanitaire et le contexte post séisme qui risquent d’avoir un impact sérieux sur le respect des droits humains :  des inégalités dans la distribution de l’aide, la non prise en compte des groupes à besoins spéciaux, les risques de violence à l’égard des femmes et des enfants l’augmentation des prix des produits de première nécessité, la promiscuité dans les camps, la présence de nombreux enfants non accompagnés, la perte de documents d’identité, le non acheminement d’aide dans les zones ayant accueilli de nombreuses personnes déplacées etc.  Des stratégies ont été proposées et sont au fur et à mesure mises en œuvre afin de faire face à ces défis.  Par exemple, en ce qui concerne la distribution de l’aide alimentaire qui favorisait au début particulièrement les hommes costauds, en bonne santé, un plaidoyer a été mené auprès des agences en mettant en relief le rôle joué traditionnellement par les femmes dans l’alimentation de la famille et les soins aux malades et personnes âgées. Désormais, les distributions accordent une plus grande attention aux femmes et dans certains camps la nourriture n’est livrée qu’à elles. Cependant, la distribution alimentaire qui a visé dans un premier temps la stabilisation du prix du riz sur le marché local, n’a pas pris en compte les besoins nutritionnels.  Seul le riz est distribué alors qu’il y a des enfants, des malades qui ont besoin de rations plus équilibrées.  Le déficit nutritionnel déjà très important en Haïti risque donc de s’aggraver.
Pour ce qui concerne les groupes à besoins spéciaux, tels que les personnes malades, les enfants, les femmes enceintes ou nourrices, les personnes âgées, les personnes vivant avec un handicap etc. aucune mesure spéciales, ni stratégies n’est envisagées.  Les enfants non accompagnés font l’objet d’une attention spéciale de la part de l’Unicef et de certaines organisations. 
a) Le droit à un abri décent et sécuritaire

Presqu’un mois et demi après le séisme, le plus grand défi en matière de droits humains demeure la protection du droit à un abri décent et sécuritaire.   Beaucoup de campements ont été installés sur des terrains inappropriés, sans infrastructures sanitaires, sans plan, sans un système de gestion et de sécurité.  Plus de 600 camps ont été identifiés, mais certains très petits, ne sont pas comptabilités, donc ne font l’objet d’aucune attention. Les camps sont surpeuplés et dans ces conditions, les risques de violence, de propagation de maladies contagieuses sont énormes.  Les organisations de droits humains attendent avec impatience une décision du gouvernement en ce qui concerne la relocalisation de certains camps et des informations sur l’organisation du système de sécurité du pays dans un contexte où la population est déployée sur le territoire différemment qu’elle ne l’était avant.  A l’occasion des déplacements qui risquent d’être difficiles(certaines personnes peuvent ne pas vouloir se déplacer), il faut une vigilance accrue pour éviter la répression et la séparation des familles.
b) La protection des enfants

Un autre défi important à relever en Haïti après le séisme du 12 janvier 2010, est celui de la protection des enfants. Ils sont nombreux les enfants ayant perdu leurs parents et qui se retrouvent seuls ou entre les mains d’une tiers personne. Les risques de traite d’enfants peuvent s’accroitre.  Un premier cas de tentative de trafic d’un groupe de 33 enfants enregistré à la frontière entre Haïti et la République Dominicaine est aujourd’hui par-devant la justice.  Le 22 janvier, le gouvernement a annoncé que désormais toute adoption doit être approuvée par le Premier Ministre.  Des efforts sont faits pour remobiliser la brigade des mineurs et pour mieux contrôler les documents de voyage.  Cependant, les cas de trafic d’enfants demeurent fort possibles en raison de la corruption et du manque de surveillance dans de nombreux points non officiels de la frontière.

Il est nécessaire de renforcer les mécanismes de contrôle et la vigilance pour prévenir  la répétition de tels faits.  Il faut aussi recenser tous les enfants qui ne vivent pas avec leurs parents ou avec des tuteurs reconnus, procéder à la recherche de leur famille avant d’entamer tout processus officiel d’adoption nationale ou internationale.
c) Le droit pour les femmes de vivre sans violence

En ce qui concerne les femmes, des allégations d’abus sexuels et de violence ont été reportées, mais peu de cas ont été enregistrées.  Les conditions dans lesquelles vivent les femmes dans les camps (promiscuité, manque de toilette, absence d’éclairage le soir etc.), les soumettent au risque d’abus sexuels.  Il faut  rapidement décongestionner les camps en fournissant des tentes ou des abris provisoires aux familles, notamment à celles dirigées par des femmes seules, cheffes de familles, sensibiliser les femmes sur leurs droits et les risques, procéder à l’installation de services sanitaires distincts pour les hommes et les femmes, afin de diminuer les risque de violence à l’égard des femmes et des filles.  L’appui aux femmes pour recapitaliser leurs entreprises, trouver des emplois sont autant d’initiatives qui peuvent contribuer à diminuer les risques de violence.
d) Le droit à la non discrimination à l’égard des personnes avec un handicap
Le séisme a laissé de nombreux personnes avec des handicaps soient physiques, soit mental.  Avant le 12 janvier, des efforts étaient en cours pour lutter contre la discrimination à l’égard des personnes vivant avec un handicap et pour faciliter leur intégration dans la vie sociale, politique et économique.  Des associations de mères de personnes vivant avec un handicap combattaient avec force les agressions sexuelles dont sont souvent victimes les fillettes et femmes handicapées. Ce travail doit se poursuivre avec force, non seulement pour qu’une plus grande attention soit accordée à ces personnes lors de la distribution de l’aide humanitaire, mais surtout pour lutter contre les discriminations qu’elles ne manqueront pas de subir et pour leur intégration dans la société.  Les familles qui s’occupent de ces handicapées, notamment les femmes, doivent bénéficier d’une assistance sociale, de l’appui psychologique et de certaines formations pour mieux aider les personnes handicapées.  La Secrétaire d’Etat pour les personnes handicapées doit être renforcée pour pouvoir mieux effectuer son travail.
e)  Le droit à l’identité

Beaucoup de documents d’identité et d’Etat Civil sont perdus lors du séisme, aggravant ainsi les problèmes de documentation qui existaient déjà et dont le gouvernement haïtien, avec l’aide de l’OEA, de la BID essayait d’y remédier.  Heureusement que les données de l’Office National d’Identification Nationale(ONI) et celles des Archives Nationales ont été sauvegardées.  Un vaste travail de délivrance de nouvelles cartes d’identité est aujourd’hui nécessaire et pour cela des fonds supplémentaires doivent être affectés.  Nous demandons à l’OEA de continuer et de renforcer son programme d’appui à l’identification des haïtiens et à la réforme de l’Etat Civil.  Cependant, ce programme n’aura pas d’impact significatif sur les droits humains, s’il ne prend pas en compte la dimension de droits humains que plusieurs organisations en Haiti, dont la mienne, le GARR, n’a cessé de réclamer.  Le système d’Etat civil en Haïti regorge de discriminations, de préjugés à l’égard des femmes et des enfants.  Il faut profiter de la circonstance pour porter des corrections qui vont dans le sens d’un nouvelle perception des femmes, des unions en Haïti, dont le placage(union libre) dans laquelle vivent la majorité des ménages. Le programme de l’OEA en Haïti qui visait à aider l’Etat à enregistrer et informatiser les données sur les nouvelles naissances vient d’annoncer l’ouverture des premières opérations dans les prochains jours à Port-au-Prince.   Malheureusement les deux lois cadres qui devraient fixer les responsabilités et les procédures n’ont pas encore été votées par le Parlement.  Vu l’importance de ce projet, il est urgent qu’un acte officiel réglementant ce processus soit émis par les responsables de l’Etat en attendant le vote des lois.
f) Le droit à la propriété

Aucune législation n’interdit le droit à la propriété aux femmes.  Cependant, certaines coutumes et la non existence d’une loi sur le placage, la difficulté pour beaucoup de femmes de défendre leurs droits dans le ménage,  les pénalisent.  Des femmes vivant en Union libre qui avaient constitué des patrimoines avec leurs partenaires sans se préoccuper d’inscrire son nom aussi sur les biens achetés, se retrouvent du jour au lendemain sans aucun patrimoine.  Dans le contexte actuel, où beaucoup de partenaires sont décédés ou portés disparus, des femmes risquent d’être confrontés à de graves problèmes légaux avec les parents de leurs partenaires pour récupérer des patrimoines perdus. Malheureusement une loi du Ministère à la Condition qui permettrait un partage du patrimoine accumulé sur le placage n’a jamais été voté par le Parlement.  Il est urgent que des dispositions légales soient prises pour permettre aux femmes de récupérer leur patrimoine.  Il faut aussi une attention spéciale liée aux droits à la propriété pour les familles monoparentales qui représentent plus de 40% des ménages en Haïti et qui sont dirigées par des femmes.
g) Le droit à la Protection pour les travailleurs migrants et leurs familles

La situation qui prévaut en Haïti après le séisme a poussé de nombreuses personnes à migrer vers l’étranger.  Ceux et celles qui avaient des visas ont pu le faire sans trop grandes difficultés.  D’autres utilisent le service de trafiquants pour essayer de passer la frontière ou se rendre aux Etats-Unis, aux Bahamas, aux Iles Turcs dans des conditions irrégulières.  Malgré les difficultés en Haïti,  les personnes qui arrivent en situation irrégulière dans les pays de destination sont refoulées.  Cette catégorie de réfugiés environnementaux, apparemment n’est pas reconnue par la Convention de 1951 sur les Réfugiés et le principe du non-refoulement ne leur est pas appliqué.  Nous saluons les décisions prises par plusieurs pays de la région après le séisme pour permettre aux migrants et migrantes haïtiens établis sur leur territoire depuis plusieurs années de régulariser leur statut et pour faciliter la réunification familiale.   Nous espérons que des considérations particulières seront accordées aux personnes arrivées après le séisme avec ou sans visa, qu’il leur sera accordé d’expliquer leur situation avant toute décision,  et surtout que leurs droits seront respectés en toute circonstance.
g) Le droit à l’information et à la participation

Dans le contexte actuel, la population n’est pas bien informée des décisions qui sont prises en son nom.  Il y a un déficit énorme de communication de la part du gouvernement et des organisations humanitaires.  Le droit à l’information et à la participation n’est pas respecté. Aujourd’hui, l’on parle de reconstruction d’Haïti et il s’agit là d’un grand enjeu, car une reconstruction n’est jamais neutre. Pour être viable, toute reconstruction d’Haïti doit de faire sur de nouvelles bases, de nouvelles valeurs avec  la participation de la population.   Malheureusement, dans les discussions en cours sur la reconstruction du pays, la société civile dans ses différentes composantes est mise au rencart.  Quelques personnes ont le privilège de participer à quelques débats, mais les groupes traditionnellement exclus, les femmes, les paysans, les personnes avec un handicap, ne disposent encore d’aucun espace pour faire entendre leurs voix, alors que le premier draft du plan de reconstruction est attendu pour le 12 mars et qu’une conférence internationale est annoncée pour la fin du mois.  Les acteurs en place ont tendance à fonctionner sur les mêmes bases d’exclusions et de discrimination.  Il faut urgemment que des mécanismes soient mis en place pour pallier à cette faiblesse, car aucun plan de reconstruction n’est viable s’il est préparé en dehors du peuple haïtien  et s’il n’est pas assumé par la population. 
Les enjeux et défis en matière de droits humains sont aujourd’hui énormes en Haïti.  Mais la volonté qui a toujours caractérisée le peuple haïtien pour défendre ses droits est là aussi.   Nous comptons sur la collaboration du système interaméricain qui a toujours défendu certaines valeurs et principes de droits humains pour que ces défis soient relevés aussi bien dans la phase d’urgence et de reconstruction d’Haïti.
Colette Lespinasse,

Coordonnatrice du GARR

26 février 2010
